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La face
cachée de
la palette

Un poste de coûts sur lequel on n’a aucune maîtrise, c’est ainsi que 
de nombreuses entreprises considèrent encore la gestion des palettes. 
Un mal nécessaire, en quelque sorte, dont on cherche plus ou moins

consciemment à transférer une partie des coûts à ses partenaires 
de la chaîne logistique. Cet effet « mistigri » explique sans doute, 

comme nous l’avons constaté en préparant ce dossier, que le sujet soit un
peu tabou et que les discussions entre chargeurs, transporteurs et acteurs

de la grande distribution soient parfois légèrement tendues. 
Les chamboulements économiques liés à la crise actuelle 

et les considérations environnementales pourraient être l’occasion 
de reconsidérer les positions de chacun. Le préalable serait d’en parler, 

de manière objective. C’est également l’ambition de ce dossier : 
lever une partie du voile sur la gestion des palettes en France.
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ne dizaine de plan -
ches de bois, quelques
poignées de clous : en
apparence, la palette
n’a rien de bien sor-
cier. Pourtant, ce tout

petit maillon de la
Supply Chain a su se

rendre indispensable depuis 
son apparition en Europe, juste
après la guerre. A tel point que
certains la considèrent aujour-
d’hui comme l’une des plus
g r a n d e s  i n n ova t i o n s  d u  

XXe siècle. Ce qui est sûr, c’est
que si l’on supprimait d’un
coup de baguette magique les
250 à 300 millions de palettes
en circulation en France, cela
paralyserait sans aucun doute
une grande partie de l’activité
industrielle et commerciale.
Impossible de stocker, de trans-
porter, voire même de fabri-
quer. Depuis 50 ans, c’est tou-
jours la bonne vieille palette
bois qui demeure archi-majori-
taire par rapport à ses alterna-
tives plastique, aluminium ou
carton, même si des initiatives
intéressantes commencent à
émerger en la matière depuis
quelques années. Cela dit, les
choses ne sont pas restées
figées pour autant dans le
monde de la palette. Les exi-
gences en matière de réduction
de coûts, la recherche d’effica-
cité opérationnelle, ou plus
récemment les objectifs de
développement durable, con-

tribuent à faire évoluer les
modèles, les processus et les
systèmes d’informations asso-
ciés à la gestion de palettes.

La crise pourrait
redistribuer les cartes
C’est d’autant plus vrai depuis
quelques mois, la crise ayant
pour effet de chambouler
quelque peu le secteur et peut-
être à terme d’ébranler les certi-
tudes des uns et des autres. Le
prix des palettes bois neuves,
qui connaissait une inflation
sans précédent liée à la hausse
du prix du bois en 2007, a
baissé de 20 à 30 % (on trouve
aujourd’hui des palettes Europe
neuves à moins de 8 €). Cer -
tains fabricants, qui ont vu leur
chiffre d’affaires baisser de 30 
à 40 % en deux ou trois mois,
ont de plus en plus de mal à
rembourser leurs investisse-
ments. Même ceux qui ont
pignon sur rue ne sont pas 

U
Mystère N°1

Pourquoi la palette échange règne-t-elle
en maître dans le frais ?

Olivier Pagès,
DG de  SmartFlow Pooling : 
« Contrairement à son 
homologue plastique, dans 
la locative bois, la part de coûts
liée à l’actif lui-même est très
faible, 90% des coûts sont
constants, ce qui signifie que 
les coûts baissent très peu
lorsque l’on augmente le nombre
de rotations » 

Contrairement aux autres produits de grande consom-
mation, le secteur du frais reste très attaché à la

palette Europe. A cela plusieurs explications possibles. 
« Les acteurs sont relativement éclatés sur la Supply Chain
du frais, le système locatif est plus compliqué à mettre en
place », avance Patrick Groult (Capgemini Consulting).
Pour Olivier Pagès, Directeur général de la société de
location de palettes plastiques SmartFlow Pooling, la rai-
son tient surtout à la structure de coût de la location de
palettes bois, contrairement à son homologue en plas-
tique (qui ne nécessite pas de tri pour réparation). « Dans
la locative bois, la part de coûts liée à l’actif lui-même est
très faible, 90 % des coûts sont constants, ce qui signifie
que les coûts baissent très peu lorsque l’on augmente le
nombre de rotations ». Or le secteur du frais concerne des
produits à très forte rotation, sur des distances courtes,
avec des durées d’immobilisation d’une dizaine de jours
(soit jusqu’à 36 rotations par an). Ce qui expliquerait
pourquoi beaucoup d’industriels de ce secteur préfèrent
acheter un stock de palettes Europe limité, correspondant
à ces dix jours d’immobilisation. « Avec la palette plas-
tique, nous supprimons une partie des coûts logistiques et
de maintenance, ce qui nous permet de proposer une
alternative sérieuse pour les produits à forte rotation »,
glisse Olivier Pagès.
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épargnés, à l’image de Perurena
(capacité de production :
10.000 palettes/jour), en redres-
sement judiciaire depuis le 
27 février. « Ce ne sont que les
prémices des difficultés à venir,
toutes les entreprises qui ont
des soucis de trésorerie ris-
quent de disparaître », prévient
calmement Charles Orth, Prési -
dent de la société éponyme spé-
cialisée dans la fabrication et la
commercialisation de palettes
tout matériau. « En période de
faible croissance, le marché
s’alimente par des renouvelle-
ments, mais en période de
décroissance, les stocks suffi-
sent », ajoute-t-il. Du côté des
loueurs, même si on ne veut 
pas l’avouer ouvertement, les
dépôts regorgent de palettes en
raison du ralentissement de
l’activité économique. Les

Mystère N°2
Pourquoi le hard discount boude-t-il 

la palette locative ?

Contrairement à la grande distribution classique, chez les hard discounters
comme Lidl ou Aldi, la palette locative n’a pas le droit de cité. Un choix

industriel que ces enseignes imposent apparemment à leurs producteurs, par-
fois obligés de jongler avec deux systèmes différents s’ils sont également four-
nisseurs d’autres enseignes. Pour comprendre ces choix, nous avons interrogé
Lidl, qui n’a pas souhaité répondre. Chez Aldi Marché, nous avons obtenu
néanmoins quelques pistes pour comprendre. Les choix sont guidés par la
recherche d’un maximum de
simplicité dans la gestion
administrative des palettes
et la volonté d’éviter toute
perte de temps à trier les
palettes ou à régler les
litiges. Résultat, deux types
de palettes sont utilisés : la
palette Europe d’une part, la
Düsseldorfer de l’autre, un
modèle de petite dimension
(600 x 800), avec des dés métalliques latéraux en forme de U qui permettent
à un transpalette de les prendre par la largeur ou par la longueur (bien adap-
tés aux magasins hard discount, où l’espace est souvent assez réduit). Les
contrats au niveau des achats de marchandises sont négociés sur palettes, et
les échanges se font généralement nombre pour nombre (y compris pour la
Düsseldorfer), sans aucune gestion d’en-cours. Même si les loueurs l’ont aussi 
à leur catalogue, la palette Düsseldorfer, moins courante que la palette bois,
est plus compliquée à réparer, et ne fait pas l’objet d’un négoce d’occasion.
Elle présente donc moins de risques de vol, ce qui facilite ce système
d’échange ad hoc. 

Patrick Groult, 
Directeur au sein
chez Capgemini

Consulting :  
« Le système

locatif est 
beaucoup plus

fiable, il y a 
beaucoup moins
de coûts induits

liés aux pertes ».
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char geurs sont à 90 % prescrip-
teurs dans le choix, même s’ils
sont bien conscients de l’impor-
tance du problème de la gestion
de palettes, ils considèrent sou-
vent le sujet suffisamment sen-
sible pour ne pas en parler
ouvertement, de peur d’attiser

les tensions, litiges et autres
prises de becs avec leurs parte-
naires transporteurs, loueurs et
autres enseignes de la grande
distribution.

Le système universel
n’existe pas
Pourquoi tant de mystère
autour de la palette ? Parce que
les règles du jeu, et le partage
des coûts tout au long de la
Supply Chain, ne sont pas tou-
jours très transparents. La crise
aura peut-être le mérite d’ame-
ner tout le monde à réfléchir
ensemble aux mérites des diffé-
rents modèles : échange, loca-
tive, perdue, interne, etc. Pre -
mier constat, aucun système ne
s’est véritablement imposé jus-
qu’à présent comme la panacée
valable sur tous les secteurs
d’activité, même si sur des sec-
teurs comme celui de la distri-
bution, le mode locatif est
désormais bien installé. « En
termes de parts de marché, il
n’y a pas de véritable tendance
de fond à la hausse ou à la
baisse. La location de palettes
évolue en fonction de la crois-
sance du marché correspon-
dant. Les eaux minérales et les
bières subissent par exemple
une baisse d’activité mais pour
autant, on gagne progressive-
ment du terrain », reconnaît
Xavier Goube, Directeur géné-
ral de LPR France. « Sur du for-
mat 80/120, l’alternative est la
palette perdue ou la palette
échange, et en fonction de la
nature des marchés, on se déve-
loppe ou on décroît suivant les
cas. Toutefois, dans le secteur
de la distribution, le mode loca-
tif reste largement prédomi-
nant », estime-t-il. « On a vu les
loueurs de palettes [ndlr : les
bleues de Chep, les rouges 
de LPR et les brunes d’IPP
Logipal] monter fortement en
puissance à partir de la fin des
années 1990. Depuis peu, le
marché a un peu saturé », ana-
lyse pour sa part Jean-Marie
Tanguy, Secrétaire général du
Sypal (syndicat de l’industrie et
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des services de la palette), et
Secrétaire général de Qualipal,
le comité national de l’Asso -
ciation EPAL qui gère la palette
Europe. Reste que la palette
locative se porte assez bien,
avec une clientèle plutôt liée
aux produits de grande con -
sommation (boissons, agroali-
mentaire, hygiène, etc.) dans le
monde de la grande distribu-
tion. Les grands avantages des
« pools » : la couverture du ser-
vice peut dépasser les fron-
tières, et les loueurs garantis-
sent un contrôle de la qualité
technique des palettes qui
séduit les industriels équipés 
de transstockeurs automatisés. 
« Dans une période de réduc-
tion des coûts et de recherche
d’économies et de flexibilité,
avec de très fortes variabilités
du trafic, il me semble que la
palette locative est la solution
la plus raisonnable car elle per-
met d’avoir un parc palettes

adapté en permanence à la
demande », insiste pour sa part
Yves Lafargue, Fondateur du
cabinet de conseil Cofinter.
D’autant que les loueurs s’ap-
puient désormais sur des sys-
tèmes d’informations relative-
ment avancés, alimentés cha -
que semaine via EDI par les
prévisions trimestrielles de

leurs clients,  en plus des 
déclarations de mouvements 
de palettes.

Locative, spécifique, 
perdue ?
Patrick Groult, Directeur au
sein de l’équipe Manufacturing,
Retail et distribution chez
Capgemini Consulting, s’attend
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carrément à terme à une systé-
matisation du système de pools.
« Le système locatif est beau-
coup plus fiable, il y a beau-
coup moins de coûts induits liés
aux pertes », assure-t-il, tout en
reconnaissant qu’actuellement,
certains clients préfèrent à l’in-
verse se replier sur des parcs de
palettes en propre. « En être le
propriétaire leur donne l’im-
pression qu’ils pourront mieux
contrôler leur parc, surtout si
les palettes sont spécifiques ».
Le modèle du parc privé, où les
palettes sont marquées du nom
de l’expéditeur, se justifie sur-
tout en circuit fermé, lorsque 

ce sont toujours les mêmes 
destinataires, livrés en camions
complets. Il existe depuis long-
temps de nombreux pools spé-
cifiques : les cimentiers ont une
palette spéciale, idem pour 
les verriers, l’automobile a la
palette Galia, la chimie utilise
neuf types de palettes (CP).
Résultat, en France, on dénom -
bre environ 2.000 types de
palettes différents ! L’un des
derniers en date à choisir ce
modèle a été l’aéroport Paris -
Charles de Gaulle, qui a décidé
en 2007 de mettre fin à son
contrat de location avec Chep
(après 24 ans) pour créer son

propre pool de palettes CIF
(Comité Interprofessionnel Fret
des aéroports parisiens), de
couleur orange, aux dimensions
100 x 114 cm. D’autres entre-
prises, dans l’industrie, le tex-
tile ou les fruits et légumes, ont
encore largement recours à la
palette dite « perdue ». Très uti-
lisée à l’exportation (mais pas
seulement), cette palette est 
facturée à l’acheteur de la mar-
chandise. « Il n’y a pas de
palettes perdues, il n’y a que
des palettes que l’on perd, et
encore, elles ne sont pas per-
dues pour tout le monde », tient
à rectifier Jean de Vulliod, PDG
de la place de marché et 
d’informations Planetpal.net.
Depuis une bonne dizaine d’an-
nées en effet, le marché de l’oc-
casion et du recyclage a pris
une certaine ampleur.

La palette échange
garde une place plus
que respectable
Dans ce rapide tour d’horizon,
n’oublions pas la place impor-
tante que t ient  la  palet te
Europe, qui est une palette
échange au format 80x120 née
dans les années 1950 à l’initia-
tive des compagnies de che-

Charles Orth, 
PDG de Charles Orth SA : 
« En période de faible croissance, le marché 
s’alimente par des renouvellements, 
mais en période de décroissance, 
les stocks suffisent »

Jean-Marie Tanguy, 
Secrétaire général du Sypal et de Qualipal :
« On a vu les loueurs de palettes 
monter fortement en puissance à partir 
de la fin des années 1990. Depuis peu, 
le marché a un peu saturé » 

Jean-Paul Meyronneinc, 
Délégué Général de l’UNTF : 
« Au total, un transporteur 
dépense entre 1 € et 1,5 €
à chaque mouvement 
de palette ».

Les loueurs
garantissent un
contrôle de la
qualité technique
des palettes qui
séduit les indus-
triels équipés de
transstockeurs
automatisés
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mins de fer. Depuis 1993, elle
est gérée par l’organisme EPAL
(Euro pean Pallet Association),
et fait l’objet depuis 1999 d’une
charte établie notamment à par-
tir des bonnes pratiques en
Allemagne et en Suisse. Le
principe est simple : l’industriel
qui expédie ses produits sur des
palettes EUR doit récupérer ou
faire récupérer par son transpor-
teur auprès du destinataire un
nombre identique de palettes
EUR. « La vraie palette  Europe
(portant la marque déposée
EUR) ne représente que 20 %
de la palette française », sou-
ligne modestement Jean-Marie
Tanguy. Mais la vieille dame
garde une place plus que res-
pectable, notamment dans le
monde de la distribution, et la
lutte anti-contrefaçon pourrait
bien, dans l’avenir, renforcer sa
crédibilité auprès des utilisa-
teurs. « Le marché de la palette

en France se décompose en deux
niveaux de flux, d’une part les
flux « initiaux », émis par les
industriels à destination des dis-
tributeurs, qui représentent envi-
ron 150 millions de mouvements
par an, et d’autre part les flux 
« démultipliés » entre les entre-
pôts distributeurs et les Points 
de Ventes, que nous estimons
compris entre 600 et 700 mil-
lions de mouvements/an »,
indique Sébastien Deloume,
Value Chain Manager Europe
chez Chep. Selon lui, le marché
des flux initiaux est constitué 
à 48 % de palettes Echange
(palette Europe EPAL), à 46 %
de palettes locatives (dont
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Chep, 24 %), le reste étant des
palettes perdues (6 %), alors
que sur les flux démultipliés, la
part de la palette échange reste
prépondérante. Pour de nom-
breux chargeurs, la palette
échange apparaît comme un
système plus économique que
la palette locative, d’autant que
la qualité des palettes s’est
améliorée depuis quelques
années (par un contrôle accru
de la certification EUR des
réparateurs notamment). L’in -

Palettes bois
NIMP 15 s’invite à l’intérieur 

de l’Europe

NIMP 15. Sous ce nom de
code, la norme internatio-

nale pour les mesures phytosa-
nitaires n°15 a pour objectif

depuis 2003 de réduire la dissémination d’insectes rava-
geurs lors d’échanges commerciaux de matériaux d’embal-
lage à base de bois. Ce traitement des palettes ou des bois
sciés en étuve ou par fumigation au bromure de méthyle,
qui représente un renchérissement du coût compris entre
0,50 € et 1 € par palette, était jusque-là obligatoire unique-
ment pour le grand export. Mais l’année dernière, le
Portugal a découvert qu’il était touché par un fléau nommé
nématode du pin, un vers ravageur microscopique. Les
soupçons se sont portés sur des palettes provenant d’Asie.
Résultat, la Commission européenne a décidé récemment
que les Portugais devaient obligatoirement traiter toutes
leurs palettes bois à la norme NIMP 15, y compris celles ne
circulant qu’à l’intérieur de l’Union européenne. Par
ailleurs, l’UIC, titulaire des droits de la marque déposée
EUR, a décidé que toutes les palettes neuves fabriquées à
partir du 1er janvier 2010 devront être traitées et marquées
conformément à la norme NIMP15 (et uniquement par trai-
tement thermique, symbolisé par les lettres MB). Le cas des
palettes en circulation n’a pas encore été tranché. 

ves tissement initial est l’achat
d’un stock de palettes neuves (y
compris de palettes d’avance),
qu’il faudra réapprovisionner
sachant que le taux de renou-
vellement peut avoisiner les 
10 % après chaque rotation.
Malgré cela, il n’est pas rare
que le coût de rotation, pour le
chargeur, soit sous la barre des
2 € par palette, un tarif que les
loueurs ne peuvent pas suivre.
Et pour cause, puisque tous les
coûts de la gestion de la palette

Europe ne sont généralement
pas pris en charge par l’indus-
triel lui-même.

Des prestations réelles
mais non facturées
Explication : à part dans le cas
où le chargeur possède lui-
même sa propre flotte, c’est en
effet au transporteur d’assumer
une grande partie de cette tâche.
Il charge généralement 33 palet -
tes pleines dans son semi-
remorque et doit théoriquement
récupérer chez le destinataire 
33 palettes vides, dont il doit
contrôler la qualité. Il peut aussi
les récupérer plus tard, en
demandant au distributeur de 
lui fournir un bon d’échange
palettes ou un « chèque palette ».
Quitte ensuite à envoyer un
camion vide faire un trajet de
plusieurs centaines de kilo-
mètres pour récupérer des
palettes Europe qu’il devra
rendre à son chargeur. Cela
représente un investissement qui
peut devenir conséquent, notam-
ment lorsque le nombre de
palettes par camion tend à aug-
menter, comme dans le secteur
du frais, avec la pratique cou-
rante de couches palettes. « Il y a
l’outil informatique, le comp-
tage, le rachat, le stockage, le
personnel de manutention, et
bien sûr le transport. Au total, un
transporteur dépense entre 1 €

et 1,5 € à chaque mouvement 
de palette. Pour des grands
groupes, ce sont des enjeux
importants, qui peuvent repré-
senter 0,5 % du CA, soit la moi-
tié de leur marge », estime Jean-
Paul Meyronneinc, Délé gué
Général de l’UNTF, l’Union
Nationale du Transport Frigo -
rifique. Mais ces prestations ne
figurent pas en général sur la
facture des transporteurs, tout du
moins en France. La situation est
néanmoins en évolution. En
Suisse, l’association des trans-
ports routiers, après des discus-
sions avec les chargeurs, a
obtenu que ces derniers s’acquit-
tent des frais d’administration et
d’entretien des palettes depuis ©
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le 1er janvier 2008. En France,
STEF-TFE a entrepris égale-
ment une démar che dans ce
sens (voir encadré). Cela dit,
tous les transporteurs ne pour-
ront sans doute pas franchir le
pas à court terme, compte tenu
de l’âpreté des négociations
tarifaires actuelles avec les
industriels.

Opposition entre 
Supply Chain globale 
et intérêts internes
« Dans certains cas, selon ses
contraintes de production, orga-
nisation logistique et circuits 
de distribution, un industriel
peut être « gagnant » à utiliser
la solution Echange, mais cela
n’est vrai que de façon « intra-
muros », c’est- à- dire en ne
considérant que le périmètre de
coût qui lui est propre. En
revanche, si en complément de
ce coût initial, on considère les
activités/coûts générés en aval
de la chaîne d’approvisionne-
ment et donc répercutés sur les
autres acteurs logistiques, le sys-
tème locatif est toujours plus
économique que l’Echange »,
martèle Sébastien Deloume
(Chep). Sauf que pour l’instant,
ce raisonnement sur les coûts de

la Supply Chain globale (et sur
ses conséquences en terme envi-
ronnemental) ne fait pas tou-
jours l’unanimité. Certains char-
geurs, farouchement attachés 
à la palette échange, voient
d’ailleurs d’un mauvais œil la
démarche actuelle des loueurs
de palettes, qui prêchent évi-
demment pour leur paroisse : si
les transporteurs répercutent les
coûts de gestion de la palette
Europe, le différentiel de coût
avec la palette locative se réduira
d’autant. « On a intérêt à rester
sur la palette échange sur les
marchés où on peut l’être, et on
négocie avec les transporteurs
pour qu’ils ne répercutent pas le
coût des palettes dans leurs prix.
S’ils facturent à part, les prix
augmenteront », nous confie un
industriel, sous le sceau de
l’anonymat.

Les palettes ont un sens
Chargeurs, loueurs et transpor-
teurs doivent faire face à un autre
problème : il s’avère que les
palettes « ont un sens », ce qui en
complique la collecte. Explica -
tion : sur l’axe Nord-Sud, les
flux de livraison sont déséquili-
brés. En résumé, les chargeurs
ont besoin de leurs palettes dans

le Nord, et les envoient vers le
Sud, d’où il faut les remonter par
camions entiers. « C’est le prin-
cipe du Vélib de la station de
Mont martre », résume avec
humour Jean-Marie Tanguy.
Dans le système locatif, le char-
geur n’a qu’à passer sa com-
mande de palettes, et c’est le
loueur qui optimise ses tour-
nées de collecte et de tri en
fonction de ses différents
clients. Dans le cas de la palette
Europe, pour éviter de faire de
longs trajets à vide, c’est plutôt
aux transporteurs de trouver des
solutions. Certains font une
croix sur des palettes trop
chères à récupérer. « Les trans-
porteurs sont devenus des ache-
teurs permanents de palet tes
d’occasions, pour compenser
celles qu’ils n’arrivent pas à
récupérer » confirme Jean de
Vulliod (Planetpal). D’autres
font appel à des gestionnaires
de parc comme PGS, Epalia
(groupe Sita Suez) ou Valorpal
Système (groupe Bur ban Palet -
tes Recyclage), généralement
des professionnels de la palette
organisés en réseau national.
C’est le système du débit/crédit
sur un compte palettes, que cer-
tains appellent la relocalisation

Sébastien Deloume, 
Value Chain Manager Europe chez Chep : 
« Si on considère les activités/coûts générés en aval 
de la chaîne d’approvisionnement et donc répercutés
sur les autres acteurs logistiques, le système locatif
est toujours plus économique que l’Echange ».

Xavier Goube,
Directeur général de LPR France : 
« Dans le secteur de la distribution,
le mode locatif reste largement 
prédominant »

Yves 
Lafargue,
Fondateur du 
cabinet de conseil
Cofinter : 
« Dans une
période de
réduction des
coûts et de
recherche
d’économies et
de flexibilité,
avec de très
fortes 
variabilités 
du trafic, il me
semble que la
palette locative
est la solution
la plus 
raisonnable».

Jean de Vulliod, 
PDG de Planetpal.net : 
« Les transporteurs sont devenus 
des acheteurs permanents de palettes
d’occasion, pour compenser celles
qu’ils n’arrivent pas récupérer» 
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ou encore transfert virtuel de
palettes. Ces prestataires
repren nent les chèques palettes,
organisent eux-mêmes la col-
lecte et livrent d’autres palettes
ailleurs sur le réseau (moyen-
nant des frais de gestion, de
l’ordre de 1 à 2 €). Résopal, 
un groupement d’indépendants
fondé il y a cinq ans par le
groupe Charles Orth, lance 
par ailleurs cette année un ser-
vice de banque palette pour les
transporteurs, qui peuvent
déposer leurs palettes Europe
sur 57 sites en France et se ser-
vir sur d’autres sites lorsqu’ils
en ont besoin. 

Une nouvelle
alternative à la location
Rien n’empêche ces gestion-
naires de parc de proposer leurs
services également aux char-
geurs. Ce qu’ils font d’ailleurs,
mais sans trop d’ostentation, afin
de ne pas froisser les loueurs de

dépendants du succès de cam-
pagnes de publicité (cosmétique,
électronique), la possession 
d’un parc « surdimensionné » en
propre n’est a priori pas un avan-
tage, par rapport à l’offre loca-
tive, capable de répondre à une
demande brutale (sous réserve
d’en avoir prévu les modalités
dans le contrat). 

La grande distribution
ne reste pas inactive
Pour conclure ce survol de la
face cachée de la palette, pen-
chons-nous quelques instants
sur la grande distribution. A
priori, c’est la moins impactée
financièrement par la gestion
des palettes amont puisque l’es-
sentiel des coûts sont supportés
par les chargeurs (dans le cas de
la palette locative et de la
palette perdue), qui s’appuient
aussi sur les transporteurs dans
le cas de la palette échange. 
Ce qui ne veut pas dire qu’elle

palettes, qui sont généralement
aussi leurs clients pour l’achat de
palettes bois neuves. Car cette
solution est bien une alternative
à la location de palettes. Elle
trouve des débouchés hors du
circuit de la grande distribution
notamment dans le domaine de
la cosmétique, de la pharmacie,
de l’agroalimentaire ou encore
dans l’automobile. Certains
étendent même le service au-
delà des frontières. C’est le cas
de PGS, qui est en train de créer
une société commune avec son
homologue allemand Paki. La
principale différence avec le
locatif, c’est la souplesse : le
chargeur reste propriétaire de
son parc, et il a plus de facilités
s’il veut changer de prestataire
(en soldant le compte cré-
dit/débit) que dans le cadre d’un
contrat de location de plusieurs
années. Cela dit, pour des pro-
duits très saisonniers ou qui ont
des pics de consommations très ©

LP
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n’est pas concernée. D’abord
parce qu’elle a aussi des flux
internes .  C’es t  a ins i  par
exemple que le loueur de
palettes plastiques SmartFlow
Pooling opère 700.000 mouve-
ments par an pour les besoins
internes de Carrefour. Par
ailleurs, certaines enseignes
commencent à expérimenter
des modes d’approvisionne-
ment « départ usine » qui les
amènent à se pencher sérieuse-
ment sur le problème de la ges-
tion des palettes. D’autres pro-
jets portent également sur la
mise en place de centres qui
mutualisent les flux de retour
palettes en provenance des
magasins afin de ne pas engor-
ger inutilement ces derniers
avec des rendez-vous de col-
lecte de toute sorte. De son
côté, Intermarché a mené une
réflexion avancée sur l’utilisa-
tion de palettes cartons pour
répondre au problème des
couches palettes. La preuve,
sept industriels du groupement
des Mousquetaires (surtout
dans le domaine des salaisons),
à savoir Monique Ranou (le
précurseur), Onno, Salaisons
du Lignon, Triskel, Moulin de
la Marche, Capitaine Cook et la
Fruitière de Domessin utilisent
depuis quelques années des
palettes intermédiaires en carton
pour séparer la marchandise
plutôt que des palettes bois, à
destination des centres Inter -
marché. Avantage : elles pèsent
3 kg au lieu de 30, peuvent tenir
environ 10 rotations, et il est
possible d’en ramener 950 dans
un semi-remorque (au lieu de
moins de 500 pour les palettes
bois). Cela représente tout de
même plus d’un demi-million
de mouvements de palettes par
an.  On le voit, la grande distri-
bution ne reste pas inactive. Au
nom de l’impact environnemen-
tal de la collecte tous azimuts de
palettes, elle serait peut-être
même la mieux placée pour
avoir cette fameuse vision glo-
bale de la chaîne de transport.

Jean-Luc Rognon

L’avis d’un transporteur
Jean-Pierre Pastor, 

Directeur commercial de TFE
« Les multicouches palettes détruisent

de la valeur »

Depuis plusieurs années, la grande dis-
tribution a encouragé l’usage de

palettes multicouches pour accélérer les
flux sur ses plates-formes de cross-docking.
Cela a augmenté considérablement le
nombre de palettes Europe utilisées dans
le transport de produits frais. La tendance
est allée crescendo, nos camions ne trans-
portaient plus 33 palettes mais 80, voire
150 palettes. Cela représente un poids non
négligeable, qui n’est pas facturé, sans
parler de la problématique de gestion, ce
qui obère d’autant notre rendement éco-
nomique. Fin 2006, nous avons proposé à
nos clients d’entrer dans une démarche de
progrès afin de rechercher ensemble des
axes d’évolution et de mettre en évidence
avec eux ce qui crée de la valeur et ce qui
en détruit. Nous pensons que les multi-

couches palettes détruisent de la valeur, car elles imposent à l’industriel
d’acheter davantage de palettes et au transporteur, d’en gérer toujours
plus. A l’heure où tout le monde parle de développement durable, ce
nombre croissant de palettes en circulation nécessite aussi d’envoyer tou-
jours plus de camions sur les routes pour les ramener dans les usines.
Nous avons joué la carte de la transparence, avec la mise en œuvre progres-
sive d’une facturation de 1 € par palette depuis avril 2007. Il était important
que les clients comprennent qu’il ne s’agissait pas de leur facturer un chiffre
d’affaires déguisé mais qu’il y a des coûts liés à l’usure, à la gestion (stocks,
surface immobilisée) et au transport lui-même des palettes. Au total, cela
représente pour le transporteur entre 1,30 et 1,40 €. En choisissant le chiffre
symbolique d’1 €, nous avons voulu envoyer un signal fort : TFE prend une
partie des coûts à sa charge. L’objectif est de jouer le gagnant-gagnant, dans
le cadre d’un plan de progrès. La facturation des palettes intégrée à la fac-
turation de nos prestations Transport au gré des négociations annuelles
devient un facteur d’optimisation. Si l’industriel à travers un plan de progrès
a la capacité de baisser le nombre de palettes transportées par camion, le
fait de facturer les retours palettes en parallèle lui permet de bénéficier
d’une baisse immédiate de ses coûts de transport. C’est une négociation que
nous effectuons toujours dans le plus profond respect de nos clients et de
leurs contraintes économiques.
Actuellement, environ 40 % de nos clients sont passés à la facturation de la
palette, essentiellement des acteurs du groupage à destination de la grande
distribution. Sur les 60 % restant, beaucoup de clients ont des contrats trans-
ports de charge complète, pour lesquels la récupération des palettes fait
déjà l’objet d’une facturation spécifique. Nous allons poursuivre la mise en
œuvre de cette facturation en 2009. Nous commençons par ailleurs à obser-
ver un début de diminution des palettes mouvementées par camion. La
grande distribution a compris que cette situation était aussi très préjudi-
ciable pour elle et on assiste avec beaucoup de plaisir à des actions très
volontaristes de leur part pour réfléchir à des alternatives aux palettes mul-
ticouches, dans une optique environnementale. »

Jean-Pierre
Pastor
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